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Recrutement
Question écrite n° 10108

Texte de la question

M Bernard Bardin demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, de bien vouloir lui preciser les conditions d'application de l'article 26, 1er alinea, de la loi no 84-53
du 26 janvier 1984 modifiee et dans quelle mesure une collectivite non affiliee a un centre de gestion peut
recruter une personne inscrite sur la liste d'aptitude etablie par un centre de gestion ou par une autre collectivite
non affiliee.

Texte de la réponse

Reponse. - Le premier alinea de l'article 26 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions
statutaires relatives a la fonction publique territoriale permet aux collectivites non affiliees a un centre de gestion
de conclure une convention avec ce centre de gestion pour lui confier l'organisation des concours et examens
propres a ces collectivites, ou d'ouvrir aux personnels relevant de celle-ci les concours et examens qu'il est tenu
d'organiser pour les collectivites qui lui sont obligatoirement affiliees. Les collectivites non affiliees remboursent
au centre de gestion la part des depenses correspondantes effectuees a leur profit. S'agissant de l'inscription
sur la liste d'aptitude, celle-ci constitue une condition suffisante pour etre recrute. Aucune disposition legislative
ou reglementaire ne limite la validite spatiale des listes d'aptitude. Une telle limitation apparaitrait en effet en
contradiction avec le principe d'unite de la fonction publique territoriale.
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